	B.C. OSTWALD

RÈGLEMENT DU TOURNOI 2010


1.   Le Tournoi se déroule selon les règles de la FFBA.
2.   Le volant officiel est le Yonex Aérosensa 40.
Ce volant devra être utilisé en cas de désaccord entre les joueurs et sera disponible à la vente dans les deux gymnases. Il sera fourni gratuitement par les organisateurs uniquement pour les Finales. Les volants sont à la charge des perdants.

3.   Le temps d’échauffement  sur le terrain est limité à 3 minutes.

4.   Tout joueur qui ne se présente pas sur le terrain au plus tard 5 minutes après l’appel de son match pourra être éliminé.

5.   Les Finales pourront être arbitrées par des arbitres diplômés. En outre, tout participant peut être appelé à assumer les fonctions de juge de ligne, notamment lors des Finales.

6.   La feuille de match est à remettre à la Table de Marque par le vainqueur (ou l’Arbitre, selon les cas), aussitôt le match terminé.

7. Une tenue correcte de badminton est exigée. Les inscriptions sur les vêtements sont limitées (sauf emblème du club ou de manifestation de badminton) comme suit :




-    un emblème du fabricant mesurant au maximum 20 cm2 sur deux vêtements,
-    un emblème du fabricant mesurant au maximum 10cm2 sur chaque autre vêtement,

-    une bande mesurant au maximum 10cm de haut sur la poitrine,

· le nom du pays du joueur sur le dos.

La couleur de l’habillement est libre. Le juge-arbitre est seul juge de ce qui constitue une tenue correcte.

8.   L’ordre des matches suit dans la mesure du possible la numérotation du programme.

L’horaire qui y figure est donné à titre indicatif. Tout match (sauf les premiers de la journée) pourra être appelé jusqu’à 40 minutes avant l’heure indiquée.
9.   Les tableaux pouvant avoir fait l’objet de modifications après l’impression des      programmes ; la version affichée fait foi.

10.  Un temps de repos de 20 minutes sera accordé entre deux matches consécutifs.

11.  Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de perte.

12.  Forfait : "Chaque participant inscrit doit connaître les sanctions encourues par un joueur ayant déclaré forfait après le tirage au sort. Il devra prévenir le club organisateur de sa non-participation et adressera au plus tard dans les 5 jours suivant la compétition, les pièces justificatives à la Ligue d’Alsace de Badminton (4 rue Jean Mentelin 67200 STRASBOURG), par lettre recommandée avec accusé de réception"
Les Juges-arbitres sont :

· Blandine Jung
· Laetitia Matter 

· Laurent Lledo
P.S. : Dans les deux salles, le câble suspendu sera joué « let » durant l’échange.

